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SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 
COMITE SYNDICAL 

 

Séance du mercredi 24 juin 2026  
Délibération N°2026-06-11 

 

Nombre de délégués : 
En exercice :                   16    
Délégués présents :      11 
Suppléants (avec voix) :   1 
Suppléants (sans voix) : 0 
Pouvoirs :                         1    
Titulaires excusés :          4 
Titulaires absents :           1 
…………………………………………......... 

 Votes exprimés :           13 

L’an deux mille vingt-six 
Le vingt-quatre juin à dix-neuf heure trente 

Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment 
convoqué par Monsieur Jean-Yves Mâchard, Président du Syr’Usses, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle du conseil de la 
Mairie de CHOISY. 

 

Date de convocation et d’affichage : 18 juin 2026 

DELEGUES PRESENTS :  
Délégués titulaires : Monsieur Nicolas BONNEMOY, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 
Madame Stéphanie BRUN, Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Stéphane DUPONT 
BOIS, Madame Sylvia DUSONCHET, Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur Philippe 
JACQUESON, Monsieur Rémi LAFOND, Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur 
Christophe SIBILLE 
Délégués suppléants :  
▪ Avec voix : Monsieur Mickaël TISSOT (sup. de Mme Montant),  
▪ Sans voix car titulaires présents : / 

Pouvoirs : Monsieur André BOUCHET (pouvoir donné à M. Georges) 
DELEGUES EXCUSES :  Monsieur André BOUCHET, Monsieur Georges CANICATTI, Monsieur 
Simon DESSEIGNE, Madame Odile MONTANT 
DELEGUES ABSENTS : Monsieur Baptiste ROCHER 

 

OBJET : AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER AVEC ASTERS-CEN74, LA 
CONVENTION D’ECHANGES DE DONNEES FAUNE-FLORE RELATIVES AUX ZONES 
HUMIDES PRIORITAIRES DES USSES FAISANT L’OBJET D’UNE MISE A JOUR DE LEUR 
PLAN DE GESTION 

 
CONSIDERANT, la nécessité de collaborer avec l’association Asters-CEN74 au sujet de 
la production de données faune-flore sur les zones humides du territoire des Usses faisant 
l’objet d’une actualisation de leur plan gestion ; 
 
Le Président expose les faits suivants : 
 
Asters-CEN74, en tant qu’opérateur technique de l’inventaire départemental des zones 
humides de Haute-Savoie pour le compte de la DDT74, dispose de nombreuses données 
naturalistes et environnementales sur les zones humides des Usses, stockées au sein d’une 
base de données faune-flore. 
 
En 2026-2027, le Syr’Usses doit réaliser une actualisation des plans de gestion de plusieurs 
zones humides prioritaires. Dans ce cadre, il souhaite disposer des données naturalistes et 
environnementales centralisées par Asters-CEN74 sur ces sites pour pouvoir les exploiter.  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition par 
Asters, Conservatoire d’espaces naturels Haute-Savoie auprès du Syndicat de Rivière les 
Usses, de ces données naturalistes. Celles-ci concernent 8 zones humides, répertoriées 
comme suit au sein de l’inventaire départemental des zones humides : 

-  Crêt de la Gouette Sud / Mouille Gonin (74ASTERS0209) 
-  Crêt des Tates Ouest (74ASTERS4159) 
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-  La Mouille d'Arve (74ASTERS0210) 
-  Les Rondets Sud-Est / marais de la Croix (74ASTERS0212) 
-  Les Vorziers / au Nord-Est du point coté 289 m (74ASTERS0727) 
-  Les Vorziers nord-est (74ASTERS2853)  
- Marais du Chênet (74ASTERS1081) 
-  Le Biollay Nord (74ASTERS2790) 

 
La mise à disposition des données se fera sans contrepartie financière. 
 
Le Syr’Usses s’engage à ne pas faire d’utilisation abusive de ces données sur un plan 
scientifique car les données transmises ne peuvent en aucun cas être considérées comme 
suffisantes pour permettre une vision exhaustive et actuelle du patrimoine faunistique et 
floristique de la zone considérée par l’étude. 
 
Le Syr’Usses s’interdit tout autre usage de ces données en dehors du cadre de la 
convention, ainsi que toute divulgation, communication, mise à disposition de ces données 
en format brut à un tiers. 
 
Le Syr’Usses s’engage à citer Asters-CEN74 lors de toute présentation écrite ou orale 
utilisant ces données et à respecter les mentions de sources accompagnant ces données. 
 
En contrepartie, le Syr’Usses s’engage à fournir à Asters les données faune-flore et habitats 
complémentaires recueillies dans le cadre du stage 2026 sur la caractérisation de zones 
humides potentielles.  
 
Entendu l’exposé, après avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, 

 
APPROUVE les termes et articles de ladite convention ; 
AUTORISE le Président à signer ladite convention ;  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 

Pour extrait conforme, 
Le Président du Syr’Usses,  

Jean-Yves Mâchard 

 
 

Le secrétaire de séance,  
Jean-Marc Bouchet 

 

Mobile User
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